
 



 
 

 

1 - Pourquoi cet appel à projets ? 
Ces thématiques reposent sur la volonté d'être au plus près des établissements de santé de Corse et mettre en 

relief les forces vives qui les composent. Une démarche pour une révolution, celle de faire coexister relation, 

connexion, communication inter humaine et connaissance de l'autre dans un espace/temps particulier qu'est 

celui de l'établissement de santé. 

 

 

 

1.1 –MISTIERI DI A VECHJIAIA : CUME SEDUCE ? 
Sara un donu di sè stessu ? –Avarà da esse un’evidenza ? – vucazione ? – vechjaia è sucetà – l’imaghjini di u 

vechju – cumu seduce per attirà a ghjente versu à mistieri di a vechjaia? 
METIERS DU GRAND AGE : COMMENT SEDUIRE ? 

Est-ce un don de soi ? – faut-il que ce soit une évidence ? – vocation – vieillesse et société – l’image du « vieux » - comment 

séduire pour attirer vers les métiers du grand âge ? 

 

 

1.2 – CORPS POÉTIQUE EN MOUVEMENT 

PATIENT/SOIGNANT Comment optimiser sa posture d’accompagnement par le biais de 

pratiques innovantes qui peuvent nourrir le travail auprès de personnes en situation de fragilité et s’engager 

corporellement dans la relation, tout en maitrisant les gestes soutenant la bientraitance et la communication 

non verbale – handicap – dépendance – le corps de l’autre – autonomie perdue - … 

 

 

1.3 – LA CULTURE POUR ROMPRE L’ISOLEMENT  
Vous luttez contre l’isolement de vos patients/résidents ? Ré enchantez vos initiatives…  

 

 

1.4 – FAVORISER L’EVEIL CULTUREL ET ARTISTIQUE DES 

TOUT-PETITS DANS LES ETABLISSEMENTS SANITAIRES 

ET MEDICO-SOCIAUX 
Ma santé à moi, elle est culturelle -  bien grandir – éveil social …etc 

 

 

1.5 – THEME LIBRE  
Vous avez vos propres problématiques : soyez créatifs ! Soyez débordants d’imagination ! Ayez de 

l’audace ! Osez, nous vous ouvrons le chemin ! 

 

 
LES PROJETS EN LANGUE CORSE SERONT APPRECIES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

2 – Quelles sont les initiatives concernées ? 
 

2.1 – tous les projets mettant en exergue la nécessité du mieux–vivre-ensemble et de réfléchir à nouveau par 

la pratique artistique et culturelle. 

2.2 – les initiatives proposant une tribune inhabituelle d'expression sous des formes même les plus 

innovantes, seront particulièrement prises en compte. 

2.3 – tous les projets relevant des critères Culture et Santé (Intervention d'artistes professionnels portant sur 

au moins une des cibles Culture et Santé – Patients/résidents, soignants, familles -). 

 

 

3 – A qui s'adresse l'appel à projets ? 
 

L'appel à projets s'adresse à tous les établissements et services sanitaires et médico-sociaux publics/privés de 

Corse ainsi que les Maisons de Santé Pluridisciplinaires, services de santé en milieux sociaux ...etc. Cet 

appel à projets peut être étendu en milieu de Santé carcérale. 

 

 

4 – Calendrier prévisionnel 2022-2023 
 

Date limite de dépôt des dossiers : 

 
Comme indiqué, les dossiers devront être déposés avant le SAMEDI 16 AVRIL 2022 simultanément : 

 

1/ A l'attention de la directrice générale de l'ARS Corse – Isabelle De Rosa / Stratégie /chargée de mission 

Culture et santé – Quartier St Joseph – CS 13003 – 20700 Ajaccio cedex 9 ou transmis par mail à l’adresse 

suivante : isabelle.derosa@ars.sante.fr (reportez-vous au cahier des charges pour les conditions d’envoi par 

mail). 

 

2/ A l’attention de la Direction de l’action sociale de proximité – Cullettività di Corsica/Collectivité de 

Corse ou transmis par COURRIER UNIQUEMENT : 

 

CULLETTIVITÀ DI CORSICA / COLLECTIVITÉ DE CORSE 

Direzzione di l’azzione suciale di vicinanza / Direction de l’action sociale de proximité 

Serviziu di u Sviluppu Suciale Lucale Regiunale  / Service du Développement Social Local Regional 

Palazzu di a Cullettività di Corsica 

22, corsu Grandval 

BP 215 – 20187 Aiacciu cedex 1 

 

 

…/… 
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Expertise des projets : 

Les projets seront expertisés par la mission "Culture et Santé" en lien avec les financeurs 

de la convention. 

 

 

 

 

Décision et financement : 

À l'issue de la période d'expertise, les projets présélectionnés seront soumis à l'instance 

décisionnelle de la mission Culture et Santé. Les financements sont, en principe et sous réserve de 

contrainte exceptionnelle, effectifs avant le 31 décembre de l'année N du lancement de l'appel à projets et 

au plus tard au cours du premier trimestre de N+1. 

 

 

 

 

5 – Contact : 
Agence Régionale de Santé de Corse (ARS Corse) 

Isabelle De Rosa – Mission Culture et Santé 

isabelle.derosa@ars.sante.fr 
Tel : 06.87.11.08.46 

 

Vannina SIACCI PERETTI 

Myriam RIVET-SANTONI  

CULLETTIVITÀ DI CORSICA / COLLECTIVITÉ DE CORSE 

Direzzione di l’Azzione Suciale di Vicinanza / Direction de l’Action Sociale de Proximité 

Serviziu di u Sviluppu Suciale Lucale Regiunale  / Service du Développement Social Local Regional  

vannina.peretti@isula.corsica 

myriam.rivet-santoni@isula.corsica 

Tel : 04.20.03.96.22 
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